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Arrêté n° 53-2024-04-02-00001 du 02 avril 2024

portant autorisation individuelle de faire circuler un petit train routier touristique
sur la commune de Château-Gontier sur Mayenne

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de la route et notamment les articles R 317-21 et R 411-3 à R 411-6 et R. 411.8 ;

Vu l’arrêté du 4 juillet 1972 relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente ;

Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation
des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et
de loisirs ;

Vu la demande présentée par l’Entreprise RF2V, en date du 22 février 2024 ;

Vu l’attestation de conformité de la direction régionale de l’environnement, de l’aménage-
ment et du logement en date du 06 mars 2024, relative à la demande de l’entreprise RF2V
d’une licence pour le transport intérieur de personnes par route ;

Vu le procès verbal de visite technique périodique dressé par l’Apave en date du 01 mars
2024 ;

Vu le règlement de sécurité d’exploitation de l’entreprise relatif à l’itinéraire demandé ;

Vu l’avis du maire de Château- Gontier sur Mayenne en date du 23 février 2024 ;

Vu le décret du président de la République du 11 janvier 2023 nommant Mme Marie-Aimée
GASPARI, en qualité de préfète de la Mayenne ;

Vu l'arrêté du Premier ministre et du ministre de l'Intérieur du 10 août 2020 portant nomi-
nation de Mme Isabelle VALADE en qualité de directrice départementale des territoires
de la Mayenne à compter du 24 août 2020 ;
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Vu l'arrêté préfectoral du 7 septembre 2023 portant délégation de signature en matière
administrative de Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la
Mayenne ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 9 janvier 2024 portant subdélégation de signature en matière
administrative de Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la
Mayenne ; 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires ;

A R R Ê T E

Article 1  e  r :
L’entreprise RF2V est autorisée à mettre en circulation à des fins touristiques ou de loisirs,
un petit train routier touristique, de catégorie I, constitué de :

– un véhicule tracteur de marque AKVAL :
immatriculation : 2618 RB 53

– trois remorques, marque AKVAL :
immatriculation : 2615 RB 53
immatriculation : 2616 RB 53
immatriculation : 2617 RB 53

Article 2     :
L’ensemble constitué des véhicules prévus par l’article 1er ci-dessus, emprunte les voies de la
commune de Château-Gontier sur Mayenne, selon les itinéraires suivant, déclarés par l’ex-
ploitant :

Départ : quai d’Alsace,

Rue d’Alsace Lorraine, pont de l’Europe, avenue Georges Pompidou, Jardin Familiaux, parc 
Saint-Fiacre, quai du Docteur Lefevre, rue Thiers, rue du Général Lemonnier, rue Horeau, 
avenue du Maréchal Foch, avenue de la Gare, rue Martin, rue Saint-Exupéry, rue Edward 
Branly, rue de la Courtille, avenue Briand, rue Seguin, le Port, quai de Coubertin, quai Pas-
teur, Vieux Pont, quai Charles de Gaulle, rue d’Alsace Lorraine, rue Abel Cahour, rue d’Oli-
vet, contour des Halles, rue du bourg Roussel, rue des Pintiers, place du Pilori, rue Boulet 
Lacroix, place de la République, rue Gambetta, place Doumer, avenue Carnot, giratoire 
des Français Libres, rue du 11 novembre, rue Hayer, Eglise Saint-Jean, rue Hayer, rue du 11 
novembre, giratoire des Français Libres, rue Tréhut, rue Dublineau, rue René d’Anjou, place
Saint-Rémi, rue Georges Clemenceau, rue Alexandre Fournier, avenue maréchal Joffre, rue 
Garnier, rond-point de l’Europe, rue d’Alsace Lorraine, Quai d’Alsace

Arrivée : quai d’Alsace
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Variante possible en cas de fermeture de rue ou extension de parcours 

Rue Allard, rue pierre et marie curie, rue Razilly, rue pierre martinet, rue la Martine, boule-
vard Bonneau, boulevard Victor Hugo, avenue division Leclerc, rue de la libération, gira-
toire de Bretagne, avenue des marchés de Bretagne, avenue Ambroise Paré, route de Sa-
blé, avenue René Cassin, giratoire route de Laval, camping du parc, avenue maréchal 
Joffre, avenue de Saint Fort, rue de l’Orgerie Réauté chocolat, rue de Château-Gontier, rue
du Val de Loire, rue du chant d’oiseau, rue Saint Aventin, rue de Fresnes, route de Chate-
lain, boulevard Lucie Delarue Mardrus, avenue des loges, rue des frères Jubillard, rue Félix 
Marchand, refuge de l’arche, rue du pont d’Olivet, boulevard d’Andigné, école primaire 
Jean de la Fontaine, rue du 8 mai, avenue division Leclerc, rue Flandre Dunkerque 40, rue 
de la Rubra, rue du Petit Pin, rue des Capucins, rue de 6 août 1944, rue René Perrault, rue 
René d’Anjou , rue de la Martinière.

L’emprunt des voies dont la pente est supérieure à 5% est interdite, sauf si la longueur cu-
mulée des pentes supérieures à ce seuil est inférieure à 50 mètres.

Cette longueur cumulée est portée à 500 mètres si aucune des pentes n’est supérieure à
10%.

Il appartient à l’exploitant de vérifier le respect de ces règles sur l’itinéraire déclaré. À dé-
faut, sa responsabilité serait engagée.

Article 3 :
La  présente autorisation est  accordée à  titre  précaire  et  est  valable  du  02/04/2024 au
02/04/2025. Elle doit se trouver à bord du véhicule avec le règlement d’exploitation de sécu-
rité.

Article 4 :
Le nombre total de remorques constituant le petit train routier touristique est limité à trois.
La longueur de cet ensemble de véhicules ne peut, en aucun cas, dépasser dix-huit mètres.

Article 5 :
Un feu tournant orangé agréé est installé conformément aux dispositions de l’arrêté du 4
juillet 1972 susvisé à l’avant et à l’arrière du convoi dans les axes longitudinaux du premier et
du dernier véhicule.

Article 6 :
Le type de permis de conduire pour ce type de véhicule est le permis « D » pour le trans-
port en commun de personnes.

Article 7 :
Tous les passagers doivent être assis dans les véhicules remorqués. Toutefois, la place d’un ac-
compagnateur peut être prévue sur le véhicule tracteur.
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Article 8 :
Le secrétaire général de la Préfecture, le maire de Château-Gontier sur Mayenne, le com-
mandant du groupement de Gendarmerie de la Mayenne à Laval, le directeur de l’entreprise
RF2V, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL),
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

La préfète et par délégation

Le chef de service Sécurité Éducation Routières Bâtiment
Habitat

Signé

Jean-Marie RENOUX

Délais et voies de recours : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication, devant le tribunal administratif de Nantes. Le tribunal administratif de Nantes peut être saisi par l’application Télére-
cours accessible par le site https://www.telerecours.fr. Le présent acte peut également faire l’objet dans le même délai d’un recours
gracieux auprès de la Préfète de la Mayenne  ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
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